
La vie des associations
 Le 4 février au Nautilus, l’association Mouez Penmarc’h a procédé
comme chaque année à la remise de chèques à trois associations de
la commune : 1 500  au Secours populaire, 500  à la station
SNSM de Saint-Guénolé et 500  à l’Amicale des sapeurs-pompiers
de Penmarc’h. 

 Le 4 février, l’association des parents d’élèves de l’école Thomas
Donnard proposait un repas à emporter : poulet basquaise et
chouquettes. Plus de 150 parts ont été vendues. Le bénéfice de
l’opération permettra de financer une sortie nature en mai à Bruz, en
Ille et Vilaine, pour les deux classes de CE 1 /CE 2 et de CM 1 / CM 2.
Au programme : poney et découverte de l’étang et de la forêt.   

 L’association Les ailes d’Isis a organisé un stage de danse
tahitienne le 5 février à la salle Cap Caval. Animé par Alizée et Rarahu,
professeurs de danse tahitienne, ce stage a permis aux participantes
de s’initier aux bases de la danse et d’apprendre une chorégraphie.

 Couscous et chouquettes : c’était le repas à emporter proposé le
11 février par l’association des parents d’élèves de l’école Auguste
Dupouy. 250 portions ont été écoulées. L’association financera une
sortie de fin d’année pour toutes les classes du groupe scolaire. 

 La station SNSM de Saint-Guénolé a remis à l’association Papa
Poydenot cinq panneaux retraçant l’activité de deux de ses anciens
canots : le « Maman Poydenot » (1890 – 1931) et le « Capitaine de
vaisseau Richard » (1952 – 1962). Ces panneaux comportant la liste
des bateaux secourus et le nombre de vies sauvées lors de chaque
intervention ont été restaurés par les bénévoles de l’association pour
être présentés au public. Mais reste à trouver la place pour les
installer. 

 Le Secours populaire a organisé sa dernière braderie de l’hiver le
18 février. En plus de ses actions habituelles, avec le froid qui a régné
en début d’année il a été amené à apporter une aide financière aux
personnes ayant des difficultés à faire face au surcroît de dépenses
pour se chauffer et à leur éviter les coupures de fourniture
d’électricité. 

 Lors de son assemblée générale, le 19 février, le président de
l’APPMA (Association de Pêche et de Protection du Milieu
Aquatique) a offert sa carte de pêche 2012 à son doyen, le
Penmarc’hais Ange Porteux qui à 98 ans est toujours un fervent
pratiquant de la pêche au leurre.

 Ça n’arrive que tous les 4 ans ! Le 28 février, Penmarc’h
Animation Culturelle a organisé une soirée « Veille du 29 »,  dans le

cadre du festival Au
bout du Conte, à la
Maison pour Tous. En
première partie, après
des chansons tradi-
tionnelles interprétées
par Nicole Pochic, la
scène était ouverte aux
amateurs, conteurs et
chanteurs. Puis l’ate-
lier dirigé par Yveline

Méhat a présenté « Le petit oncle Joseph », un conte sicilien arrangé
à la sauce bigoudène. 
Après une pause conviviale autour d’une soupe préparée par les
bénévoles, les conteurs professionnels Laurence Durand et Samuel
Allo (photo) ont régalé petits et grands de leurs histoires fantastiques.

Conchennou
* Lors de la remise de la médaille du Mérite Maritime à Yvonne Le Moigne, André Le
Berre arborait lui-même trois décorations : la Légion d’Honneur, le Mérite
Maritime… et le Mérite Agricole ! Et à propos de cette dernière, il nous a confié :
« je n’aime pourtant pas faire le jardin ». 

* Ça se passe dans un bar – tabac – journaux - PMU de la côte bigoudène. Un
parieur assidu arrive avec son quotidien local favori sous le bras pour y consulter

les pronostics avant de remplir sa grille. Mais pris d’un besoin pressant, il
abandonne son canard sur le comptoir. A son retour, celui-ci a disparu. Rentre
alors un touriste avec en main un journal qu’il vient d’acheter. Et il râle : « vous
m’en avez vendu un tout froissé ! – Oh, il a peut-être été un peu chiffonné dans
la liasse – Mais les mots croisés sont déjà faits ! ». Là, bas les masques, notre
turfiste a récupéré sa bible. L’histoire ne dit pas s’il a gagné le tiercé dans l’ordre
ou dans le désordre…  

Cette photo, disparue depuis des années, a été retrouvée derrière un meuble lors d’une opération de dépoussiérage. Un vestige
presque préhistorique ! Mais on a quand même pu identifier presque tous les joueurs de cette rencontre de football inter-bars
entre « chez Jacqueline » et « chez Cathy ». C’était en 1984 :
Rang de devant de gauche à droite :
Jean-Yves Quenet, Jean-Yves Gouzien, ???, Bertrand  Daden, Richard Goanec, Jacques Le Brun, Louis Le Floch, Bruno Bargain,
Eric Daden, Patrick Quenet, Bernard Le Moal, Georges Glehen, Guy Le Corre, Jacques Le Lay.                                    
2ème  rang :
Cathy, Lili Caoudal, Jean-Claude Carrot, Joël Le Corre, Dédé Péoc’h, Eric Autret, Bruno Autret, René Trébern, Yvon Morand,
Jacques Le Guirriec, Jean-Yves Plouzennec, Jean-Jo Bargain, Jérôme Le Du, Jacqueline.

Tournoi inter-bars en 1984

Berthe Keraudren-Fontaine est née dans le
quartier de Kervellec, à l’Est de Kérity. « Il
y avait quatre familles qui s’entendaient
bien et s’entraidaient, celles de tante Marie
Salaün, de tante Marianne Cossec, de tante
Marie-Jeanne Tirilly et de tante Fine
Keraudren, ma mère. On se réunissait tous les soirs pour faire du picot à la
lumière des lampes à pétrole. Les femmes racontaient des histoires, les
hommes ce qu’ils avaient entendu dans les bistrots. Pour le 1er de l’an, on
faisait le tour du quartier pour se souhaiter la bonne année. Quand on tuait
un cochon, tout le monde donnait un coup de main. Ma mère était la
spécialiste du boudin. Nous, les enfants, on se bagarrait pour savoir qui
aurait le ballon fait avec la vessie du porc, alors les parents ont décidé que
ce serait chacun notre tour. Après avoir été tué, avant d’être découpé le
cochon restait attaché sur une table. Si on n’était pas sage, on nous disait :
« on te mettra dans le ventre du cochon » ! Le dimanche matin, les
hommes remontaient les pierres de la carrière de la famille Le Brun pour
qu’ils les taillent. Elle a été remblayée depuis. Le soir, ils se réunissaient sur
le caillou dans la cour de tante Breton et nous les enfants, on devait aller les
chercher pour qu’ils viennent souper. Un fois, comme il tardait, ma mère m’a
envoyée porter la soupe de mon père dans un pot à lait ! Les autres ont
rigolé : « nous, on n’est pas aussi bien servis ! ». 

Vieux quartier :
Kervellec

Une nouvelle exposition a été
inaugurée le 11 février au Musée
Bigouden, à Pont l’Abbé. Elle met
à l’honneur le costume de Kérity.
A voir jusqu’au 7 novembre. 
Sur l’affiche de gauche à droite :
Clarisse Pichavant, épouse
Keravec ; Anna Cloarec épouse

Drézen (née en 1910) ; Marie Boissel. 

Le costume de Kérity à l’honneur 
au Musée Bigouden
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Le Mouez à Berlin....
On les revoit chaque été à
Penmarc’h : Cornelia et Klaus
résident le reste de l’année à
Berlin. Comme ils sont abonnés
à Mouez Penmarc’h, ils se sont
fait photographier avec l’un des
derniers numéros devant la
célèbre porte de Brandebourg,
symbole de la ville et témoin de
son histoire. 

... et en Suisse
Lin et Tomas séjournent régulièrement à Kérity, dans leur
maison de la rue du Port. Quand ils sont en Suisse,
chaque mois, ils reçoivent le Mouez Penmarc’h à
Arlesheim, dans le canton de Bâle. Quand le n° de janvier
est arrivé, c’était le 13 Janvier, jour de la Saint Sylvestre
en Appenzell selon le calendrier Grégorien que les
montagnards de l’Est de la Confédération n'ont jamais
voulu renier malgré l'interdiction de l'Eglise Romaine. Sur
cette photo, Lin et Tomas sont au Schwäggalp , au pied
de la Montagne Säntis qui culmine à 2502 mètres et
c'est là-haut qu’ils ont fêté la nouvelle année .

Liou an Amzer
Les couleurs du temps

Chiffres extrêmes relevés le mois dernier à la station météo du sémaphore de
Penmarc’h : 
* La température la plus basse a été enregistrée le 13 février : - 3° 7  à  7 h 07 et c’est
le 25 février qu’il a fait le plus chaud : 14 ° 6  à 14 h 27. 
* Le cumul mensuel de pluviométrie s’établit à 14 mm, dont  9,2  mm le 4 février.
Depuis que Mouez Penmarc’h publie la météo c’est le mois de février le plus sec
après 2008 (47,6 mm), le plus arrosé ayant été février 2010 : 103,8 mm.  
* Le vent moyen le plus fort (sur 10 mn) a soufflé le 5 février : 31 noeuds (57,4 km/h)
à  2 h 34  et la plus forte rafale a été enregistrée le même jour à 4 h 07  avec
41 noeuds (75,9 km/h).




